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ü Les maladies vectorielles sont des maladies infectieuses transmises par des vecteurs ;

ΣȢ0ÒïÁÍÂÕÌÅ

ü Ces vecteurs (essentiellement des insectes et des acariens) sont des arthropodes hématophages qui assurent 
une transmission active ŘΩǳƴ agent infectieux ŘΩǳƴ vertébré vers un autre vertébré ;

ü Les maladies vectorielles représentent plus de 17% des maladies infectieuses au niveau mondial et 
provoquent chaque année plus ŘΩǳƴ million de décès (source OMS) ;

ü Elles peuvent être ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ parasitaires (paludisme etc.) , bactériennes (borréliose de Lyme, peste etc.) ou 
virales (dengue, chikungunya, West Nile) ;

ü Les virus transmis par des arthropodes hématophages sont appelés « arbovirus» et les maladies infectieuses 
qui en découlent des arboviroses.
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ü/ΩŜǎǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǊōƻǾƛǊƻǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩAedes albopictus (moustique tigre) ;

ü9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻǳǎǘƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
sociale.

ü Elle repose sur le concept de lutte intégrée Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ

ü9ƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘŜ 
prévention et le déploiement rapide de moyens de lutte autour de chaque signalement de cas de maladies 
vectorielles (dengue, chikungunya et Zika).

ΣȢ0ÒïÁÍÂÕÌÅ
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Les missions de prévention des arboviroses (dengue, chikungunya, Zika) répondent à 3 objectifs :

ü[Ω!w{ surveille ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des espèces de moustiques pouvant transmettre des maladies infectieuses 
(réseau de pièges pondoirs et signalements des citoyens via le site de ƭΩ!b{9{ύ ;

2. Les intervenants

üPrévenir le risque ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ et la dissémination des arboviroses ; 

ü Intervenir rapidement autour des cas humains ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜǎ pour limiter la propagation locale ;

üAgir aux côtés du préfet, pour la gestion des éventuelles épidémies dans le cadre du dispositif ORSEC 

(Organisation de la Réponse de Sécurité Civile). 

ü[Ω!w{ réceptionne et gère les déclarations obligatoires ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜǎΣ qui après analyses épidémiologiques 
peuvent déclencher des actions de terrain (enquêtes entomologiques, traitements adulticides, 
sensibilisation) des services Santé Environnement en partenariat avec ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ public de 
démoustication (ARD).

ü[Ω!w{ organise des actions de sensibilisation (collectivités, grand public etc.) à la prévention des maladies 
transmises par les moustiques ;
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Á Spécialiste du moustique et de la Lutte antivectorielle (LAV) ;

Á {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ LƭŜ-de-France I Expérience : 30 ans ;

Á [Ω!w5 travaille avec ƭΩ!w{ (Agence régionale de santé) pour la 
surveillance et la lutte contre le moustique tigre sur la Région Ile-
de-France et ses 3 aéroports ;

Á ARD élabore des stratégies pour réduire le nombre de 
moustiques et de maladies transmises par ces derniers
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Missions :

Ç Surveillance de la présence du moustique tigre via un 
réseau ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 450 pièges pondoirs répartis dans 
les 8 départements franciliens avec relevé mensuel 
entre mai et novembre ;

Ç Réponse aux signalements de particuliers issus de la 
plateforme citoyenne de ƭΩ!b{9{ ;

Ç Enquête entomologique autour de cas humains 
ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜ ;

Ç Prospections en cas de pièges pondoirs positifs ou 
signalements positifs (incluant ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ sanitaire, la 
surpression de gîtes en eau, le traitement biologique 
des gîtes en eau non supprimables etc. ) ;

Ç Traitements insecticides et anti-larvaires centrés 
autour des lieux de passages ŘΩǳƴ cas ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜ 
susceptible de ǎΩşǘǊŜ fait piqué par un moustique 
tigre.

2. Les intervenants
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2. Les intervenants

Sites sensibles recevant du public

Groupe ADP (trois aéroports franciliens)*

Groupe RATP, SNCF (gares routières et ferroviaires)

Å Organiser une surveillance entomologique de son 
patrimoine ;

Å Sensibiliser les personnels, les opérateurs et les 
usagers ;

ÅwŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
structure.

*Lien avec la Réglementation sanitaire internationale (RSI) : 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όarticle R.3115-
11 du Code de la santé publique)

Professionnels de santé déclarants

Å{ƛƎƴŀƭŜǊ Ł ƭΩ!w{ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ 5h Τ

Å Participer à la sensibilisation du public par les 
mesures de préventions.

Etablissements de santé

Å Organiser une surveillance entomologique de son 
patrimoine ;

ÅwŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǾŜŎǘƻǊƛŜƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la structure ;

Å Organiser la prévention des maladies vectorielles au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ

Å Informer et former les personnels sur la 
thématique.

ARS-IDF ©2026

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006178562/#:~:text=Tout%20%C3%A9v%C3%A9nement%20sanitaire%20survenant%20%C3%A0,dans%20lequel%20il%20fait%20escale.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006178562/#:~:text=Tout%20%C3%A9v%C3%A9nement%20sanitaire%20survenant%20%C3%A0,dans%20lequel%20il%20fait%20escale.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006178562/#:~:text=Tout%20%C3%A9v%C3%A9nement%20sanitaire%20survenant%20%C3%A0,dans%20lequel%20il%20fait%20escale.


Lutte antivectorielle
Å Portée par le code de la santé publique

Å Prérogative des ARS

Å Objectif de prévenir les maladies vectorielles

Lutte de confort
Å Portée par la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964

Å Prérogative du Conseil Départemental (CD) ou du Maire

Å Objectif de prévenir la nuisance
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Réglementation applicable : Décret n° 2019-258 du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles /  Article R1331-13 du Code de la Santé Publique /  Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux 

modalités de mise en ǆǳǾǊŜ des missions de surveillance entomologique, d'intervention autour des détections et de prospection, traitement et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains de 
maladies transmises par les moustiques vecteurs /  Arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où est constatée l'existence de conditions entraînant le développement ou un risque de 
développement de maladies humaines transmises par l'intermédiaire de moustiques et constituant une menace pour la santé de la population.

2. Les intervenants

Mairies

Départements
Collectivités territoriales 

ό9t/LΣ 9t¢Χύ
Mairies
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821610&categorieLien=id
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ΥȢ,ÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÖÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ

10000

Réduves

475000

Hommes

2500

Ascaris

500

Hippopotames

Requins

10

1000

Crocodiles

10000

Mouches Tsétsé

600

Eléphants

50000

Serpents

25000

Chiens

725000 à 1000000

Moustiques

10000

9ǎŎŀǊƎƻǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ

Le saviez-vous ?
Depuis leur apparition, il y a 245 
millions ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ les moustiques 
ont colonisé tous les milieux, de 
ƭΩŞǉǳŀǘŜǳǊ aux cercles polaires. Sur 
les 3600 espèces de moustiques 
recensées dans le monde, seuls 67 
vivent en France !

Le moustique, un 
tueur en série ?

Quelles sont les espèces les 
plus mortelles ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Κ

Nombre de personnes tuées par an (source CNET)

ARS-IDF ©2026

https://fr.wikipedia.org/wiki/CNET_(site_web)
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ΥȢ,ÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÖÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ
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ΥȢ,ÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÖÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ
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Objectif : casser la chaîne de transmission virale

2. Les maladies vectorielles
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14

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ L5C ŘŞǘƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŞǎ

ΥȢ,ÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÖÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ

ARS-IDF ©2026



ΥȢ,ÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÖÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ

15

Si la région IDF compte le plus 
grand nombre de cas importés, 
ŎΩŜǎǘ bien les zones à forte 
densité de présence du 
moustique tigre qui comptent 
pour le moment le plus de 
foyers autochtones !

Plus de 800 cas autochtones identifiés et plus de 200 foyers !
ARS-IDF ©2026
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Source : ARS Guadeloupe

Pour aller plus loin, consulter les dossiers thématiques de Santé Publique France

ΥȢ,ÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÖÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ

ARS-IDF ©2026

https://www.guadeloupe.ars.sante.fr/transmission-de-la-dengue
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle
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4. Les spécificités du moustique tigre

Ponte

Piqûre

4 stades larvairesNymphe

Emergence

Milieu aquatique

Milieu aérien

sǳŦǎ

Le stade nymphal dure de 2 à 3 jours. La nymphe 
du moustique ne se nourrit pas et vit sur ses 
réserves ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ accumulées au stade larvaire.

Accouplement

Le stade larvaire, dépendant des conditions 
climatiques, a une durée inférieure à 10 jours 
en plein été. Les larves de moustiques se 
nourrissent principalement de matières 
organiques en suspension dans les eaux 
stagnantes.

Les ǆǳŦǎ sont pondus hors de ƭΩŜŀǳΣ 
sur les parois des réceptacles (appelés 
aussi « gîtes larvaires ») susceptibles 
de monter en eau. Les ǆǳŦǎ peuvent 
rester à sec durant pratiquement 1 an 
et résister à des températures 
négatives ƧǳǎǉǳΩŁ -10°C !

Une ponte comprend entre 100 et 200 
ǆǳŦǎ. La femelle pourra pondre entre 
800 et 1000 ǆǳŦǎ au cours de sa vie.

La femelle aura besoin tout  au long 
de sa vie de plusieurs repas sanguins 
pour porter à maturation ses ǆǳŦǎ.

1 seul accouplement sera nécessaire avec le 
mâle pour féconder ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des ǆǳŦǎ (la 
femelle possède une spermathèque) !

Espérance de vie : 
Å Femelle environ 4 à 5 semaines
Å Mâle environ 1 semaine

ARS-IDF ©2026



3ième 
génération

2ième 
génération

Arbre généalogique 
de la famille Piquey

в

1er juillet 
2025

в
31 juillet 

2025

Yvon

в

в

в
в

+

+ +

+

+

в

в

+ в

в в
вв

в в
вв +

+в

31 août 
2025

30 sept 
2025

Date

FĦũŸƚŔŸŰШĬĲШΥΜШƒƨŉƚШƚƨƖШΝΜΜΜШƒƨŉƚ

Eva Emma

31 oct  
2025

1ère 
génération

40

(40 Femelles) (40 Mâles)

+

Nuisances et risques sanitaires

1 600

64 000

Lieu de naissance : 
Helem
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Arbre généalogique 
de la famille Piquey 1er juillet 

2025

31 juillet 
2025

31 août 
2025

30 sept 
2025

Date

31 oct  
2025

0

0

0    

ÉŔШƻŸƨƚШƻŔĬĲǍШƣŸƨƚШũĲƚШΡШŢŸƨƖƚШũĲƚШƓŸŔŰƣƚШĬќĲċƨШƚƣċŊŰċŰƣĲЯШƻŸƨƚШĦŸŰƣƖŔĤƨĲǍШěШ
éliminer des milliers de moustiques qui ne verront jamais le jour !

Helem Yvon

ARS-IDF ©2026



4. Les spécificités du moustique tigre

5 anneaux blancs 
sur chacune des
2 pattes arrière

Ligne blanche sur 
la tête et le thorax

Anneau blanc
en terminaison
de patte arrière

Femelle gorgée
de sang

¢ŀƛƭƭŜ Ƴƻȅ Ғ р ƳƳ 
(de 2 à 10 mm)

Corps noir rayé de 
blanc et ailes noires

Pattes arrière relevées

16 mm

ARS-IDF ©2026



{ǘŀŘŜ ǆǳŦ Υ
[Ŝǎ ǆǳŦǎ Řǳ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ ǘƛƎǊŜ ǎƻƴǘ Υ
Á bƻƛǊǎΣ ŦǳǎƛŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ǝƭǳŀƴǘ Τ
Á 5ƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳ όƭƻƴƎǳŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 0,6 mm) ;
Á Solidement fixés sur les parois verticales du support sur lequel ils ont été pondus (difficilement 

détachables sans action mécanique abrasive) ;
Á Résistants au sec ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ négatives όƧǳǎǉǳΩŁ -10°C).

22

4. Les spécificités du moustique tigre

Le siphon permet à 
la larve de respirer

Stade larvaire :
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƛƳƳŜǊƎŞǎΣ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ŜƴǘŀƳŜƴǘ ƭŜǳǊ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀƴǘ Ŝƴ ƭŀǊǾŜǎΦ
Á hƴ ƭŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ƭŀƛǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ όǎŜŀǳȄΣ 
ŎƻǳǇŜƭƭŜǎΣ ōƛŘƻƴǎΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎΣ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ŜǘŎΦύ  ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǘǊƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜύ Τ

Á Les plus petites larves (stade 1) vont en se nourrissant ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ƳǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ п 
en quelques jours en fonction des conditions de développement ( température etc.) ;

Á A ce stade, les larves sont facilement éliminables (lutte mécanique ou lutte biologique).

+

+ +
Bti ǎƛ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǾƛŘŜǊ ƭΩŜŀǳARS-IDF ©2026
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Stade adulte :
Capacité de nuisance  :
Á La femelle vole à environ 150 m maximum de son lieu de naissance ;
Á Elle pique aux heures les plus fraîches (lever du soleil et fin de journée) de la journée (diurne) ;
Á Elle est très agressive et vole plutôt près du sol ;
Á Elle détecte les hommes grâce au CO2 expiré et aux odeurs corporelles.

Lieux de repos :
Á Les moustiques tigre adultes cherchent la fraicheur et ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ dans les zones ombragées et la 

végétation (haies, arbustes, bambous...) pour se reposer, ǎΩŀōǊƛǘŜǊ et se nourrir.

Capacité de survie  et ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ exceptionnelle : 
Á Le moustique tigre suivit à ƭΩƘƛǾŜǊ grâce à ses ǆǳŦǎ (hibernation des ǆǳŦǎ appelée la diapause) ;
Á En cas de traitements insecticides répétés, le moustique tigre ǎΩŀŘŀǇǘŜ aux contraintes 

environnementales et développe une résistance aux traitements.

4. Les spécificités du moustique tigre

Stade nymphal :
Á ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƴȅƳǇƘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΦ

+

+ + + + + +
ARS-IDF ©2026



4. Les spécificités du moustique tigre

24
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4. Les spécificités du moustique tigre

25

16 Gîtes larvaires =

2 Gîtes larvaires potentiels =

1 Gîte larvaire sécurisé =

ARS-IDF ©2026
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Environ 80% des gîtes larvaires sont situés sur le 
domaine privatif (chez les particuliers) :

- les coupelles sous les pots de fleurs,

- les vases,

- les seaux,

- ƭΩŜŀǳ des animaux,

- Les avaloirs pluviaux, 

- les pneus,

- les citernes,

- les gouttières bouchées, 

- les terrasses sur plots,

- Les jouets ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ

- Les bâches,

- Les vides sanitaires des logements,

- tous les réceptacles divers d'eaux, etcΧ

70% DES GÎTES SONT SUPPRESSIBLES PAR TOUS !

4. Les spécificités du moustique tigre

ARS-IDF ©2026
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4. Les spécificités du moustique tigre

ARS-IDF ©2026
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Å le moustique tigre peut voyager pendant plusieurs mois sous forme 
ŘΩoeufs ŘΩǳƴ continent à ƭΩŀǳǘǊŜ lors des échanges commerciaux 
internationaux (transport ferroviaire, transport maritime via  les 
containers, intensification du commerce des pneus usagés etc.) ;

!ǳ ǎǘŀŘŜ ǆǳŦ Υ

Au stade adulte :

Å le moustique tigre a une faible capacité de dispersion naturelle estimée 
à environ 150 m toutes les 4 semaines (soit  approximativement 150 m 
par génération) ;

Å le principal facteur expliquant la connectivité entre les populations 
distantes de moustique tigre est le transport humain le long des axes 
routiers.

Source : Pourquoi le moustique tigre est-il aussi invasif ? (auteur SHERPA Stéphanie)

4. Les spécificités du moustique tigre

ARS-IDF ©2026

https://www.encyclopedie-environnement.org/vivant/pourquoi-moustique-tigre-invasif/
https://www.encyclopedie-environnement.org/vivant/pourquoi-moustique-tigre-invasif/
https://www.encyclopedie-environnement.org/vivant/pourquoi-moustique-tigre-invasif/
https://www.encyclopedie-environnement.org/author/stephanie_sherpa/
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Départements où le moustique tigre est installé

4. Les spécificités du moustique tigre

2004

1 département colonisé

SURVEILLANCE NATIONALE DE 2004 à 2025
Evolution de la situation au niveau national entre 2004 et 
2025 : 83 départements sont dits colonisés.

2025

83 départements colonisés
ARS-IDF ©2026
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4. Les spécificités du moustique tigre

Accès à la carte sur 
santégraphie

82% des franciliens vivent dans 
une commune ou le moustique 
tigre est implanté définitivement !

ARS-IDF ©2026

https://santegraphie.fr/mviewer/?x=285106&y=6227608&z=9&l=statut_aedes_albopictus&lb=positron&config=apps/aedes_albopictus.xml&mode=Normal
https://santegraphie.fr/mviewer/?x=285106&y=6227608&z=9&l=statut_aedes_albopictus&lb=positron&config=apps/aedes_albopictus.xml&mode=Normal
https://santegraphie.fr/mviewer/?x=285106&y=6227608&z=9&l=statut_aedes_albopictus&lb=positron&config=apps/aedes_albopictus.xml&mode=Normal
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1
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Lutte communautaireSurveillance renforcée

Lutte physique ou mécanique

Lutte biologique
Lutte chimique

Moyens de protection

5. La lutte intégrée

ARS-IDF ©2026



La surveillance renforcée, en collaboration avec Santé Publique France (SPF) et ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ public de 
démoustication (ARD) vise à :

5. La lutte intégrée

33

Å Identifier la présence et ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du moustique tigre (identification, progression sur le territoire, densité de 
présence) via un réseau de pièges pondoirs, la mobilisation citoyenne (Portail de signalement du moustique 
tigre de ƭΩ!b{9{) et enfin les enquêtes entomologiques ;

Å Identifier les cas ŘΩŀǊōƻǾƛǊƻǎŜǎ (dengue, chikungunya ou zika) grâce aux déclarations obligatoires (DO) et 
investiguer les lieux ǉǳΩƛƭǎ ont fréquentés ;

Å Évaluer et maîtriser les risques sanitaires en déclenchant des actions de lutte antivectorielle si nécessaire 
(enquêtes entomologiques, traitements larvicides et adulticides).

Du 1er mai au 30 novembre

ARS-IDF ©2026

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/signalements
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Å Outil permettant la détection ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ de moustiques 
pondant dans des petits gîtes sombres.

Å Objectif : déterminer la présence du moustique tigre dans la 
zone définie (ne vole pas très loin de son gîte : max 150 m).

Å Le piège pondoir est constitué ŘΩǳƴ seau noir de 3 litres 
étiqueté, contenant :

de ƭΩeau,

un carré de polystyrène (support de ponte),

un larvicide biologique (éviter le développement des 
larves de moustiques),

une grille métallique (évite la perte du polystyrène et 
le piégeage ŘΩŀǳǘǊŜǎ animaux).

Ils sont relevés a minima une fois par mois et installés sur :

Å des sites à risque élevé ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜǎǇŝŎŜ à 
partir de zones ou de pays colonisés ;

Å des sites sensibles comme des établissements de santé 
(avec service de maladies tropicales ou urgences) ;

Å des sites touristiques (Château de Versailles, France 
miniature, Zoo de Thoiry) ;

Å des communes et agglomérations en bordure des 
zones colonisées (année précédente), dites 
« limitrophes» ;

Å des grandes agglomérations sensibles (axes routiers, 
distance de la zone colonisée, fret, plateformes 
logistiques, plates-formes de ferroutage, marchés 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ national, zone aéroportuaire).

34

On compte environ 450 pièges pondoirs 
répartis dans les 8 départements franciliens !

5. La lutte intégrée

ARS-IDF ©2026



https://signalement-moustique.anses.fr/

La mobilisation citoyenne via le « Portail de 
signalement du moustique tigre » est la 
première ligne de détection du moustique tigre.

5. La lutte intégrée

ARS-IDF ©2026

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/signalements
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/signalements
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/signalements


La Dengue, le Chikungunya et Zika 
sont des maladies à déclaration 
obligatoire (MDO).

5. La lutte intégrée

Pour signaler, scanner le QR Code !

ARS-IDF ©2026



Point épidémiologique du 3 décembre 2025

5. La lutte intégrée

Source : Bulletins régionaux hebdomadaires de Santé publique France «Surveillance sanitaire en Ile-de-France. Bulletin du 3 décembre 2025 »
ARS-IDF ©2026

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2025/surveillance-sanitaire-en-ile-de-france.-bulletin-du-3-decembre-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2025/surveillance-sanitaire-en-ile-de-france.-bulletin-du-3-decembre-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2025/surveillance-sanitaire-en-ile-de-france.-bulletin-du-3-decembre-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2025/surveillance-sanitaire-en-ile-de-france.-bulletin-du-3-decembre-2025
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Å Webinaire ;

Å Sensibilisation des professionnels de santé ;

Å Sensibilisation de classes scolaires pour une éducation sanitaire dès le plus jeune âge ;

Å Formation des collectivit®s permettant de relayer lôinformation et appliquer les bons 

gestes ;

Å Sensibilisation du grand public : journée de sensibilisation, porte à porte, réseaux 

sociaux etc.
Kits de communication

Site ARS-IDF
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RANGER ASSECHER PREDATEUR
LARVAIRE

COUVRIR
POMPE 
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ÅAssèchement des eaux stagnantes,
ÅSuppression des gîtes à risques, 
ÅUtilisation de sable ou de poissons rouges,
ÅFermeture des gîtes hermétiquement ou par 

moustiquaire, 
Å¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΦ 

SABLE OU GRAVILLONS
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